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 RÈGLEMENT U-22-6 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO U-22 ET AYANT 

POUR OBJET DE D’AJOUTER DES USAGES COMMERCIAUX DANS LES ZONES 36-V ET 15-V 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage numéro U-22 est en vigueur sur le territoire 

municipal depuis le 14 janvier 2022; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lac-Simon considère que la localisation de ces zones 

et la présence de voix de circulations à plus fort débits est plus favorable à l’implantation de 

ces nouveaux commerces que dans d’autres zones ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lac-Simon souhaite accueillir davantage et favoriser 

l’arrivée de nouveaux établissements commerciaux 

 

CONSIDÉRANT QUE des recommandations favorables du comité consultatif d’urbanisme ont 

été émise le 9 mai 2025 selon ces deux zones respectives ; 

 

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (c. A-19.1), 

une assemblée publique a été tenue sur le projet de règlement, par l’entremise du directeur 

du service de l’urbanisme, et toute autre personne a pu s’y faire entendre à ce propos; 

 

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (c. A-19.1), le 

règlement sera soumis à l’examen de sa conformité aux objectifs du schéma de la MRC de 

Papineau et aux dispositions de son document complémentaire; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

Il est proposé par M 

Et résolu 

 

QUE le Conseil de Lac-Simon ordonne et statue ce projet de règlement à toute fin que de 

droit : 
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ARTICLE 1     TITRE ET NUMÉRO DU RÈGLEMENT 

 

Le présent amendement est adopté sous le titre de « Règlement numéro U-22-6 

modifiant le règlement de zonage numéro U-22. 

 

ARTICLE 2   PRÉAMBULE 

 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 3   OBJET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement vise à modifier le règlement de zonage par l’ajout de certaines 

dispositions permettant de nouveaux types d’établissement tel que les usages et classes 

d’usages suivantes : C1, C2 et C305 – Commerce de divertissement exclusivement dans 

la zone 15-V et C1 à C6 excepté C-402 – Résidence de tourisme. 

 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE C À LA ZONE 15-V  
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ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE C À LA ZONE 36-V  

 

 

 

 

ARTICLE 14 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent projet de règlement est adopté, conformément aux dispositions de la loi 

 

 

 

 

________________________________                 _________________________________ 

Jean-Paul Descoeurs                  Marie-Pier Lalonde Girard 

 Maire                   Directrice générale 

 E                                                                                               et greffière-trésorière 

 


